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LE vol avec usage d'arme 
apparente, commis sur 
Keran Parfait Aworet-

Renkelé, par Régis Mbembo, 
est l'affaire jugée le 28 avril 
dernier, par la Cour d'appel 
de Port-Gentil, siégeant en 
session criminelle. Un crime 
pour lequel l'accusé a écopé 
3 ans de prison. Alors que le 
Ministère public avait requis 
l'application rigoureuse de la 
loi.
Les faits. Le 15 septembre 
2018, Régis Mbembo, qui 
réside au Fort-de-l'eau, se 
rend au quartier Massoukou 
pour rendre visite à sa mère. 
Malheureusement, une fois 
sur les lieux, il constate que 
cette dernière est absente de 
son domicile. Qu'à cela ne 
tienne, il décide alors d'aller 
passer un peu de temps avec 
l'un de ses amis qui habite non 
loin de chez sa mère. Les deux 
amis papotent jusque tard dans 
la nuit. Alors qu'il se sépare 
de son ami pour regagner 
son domicile, Régis Mbembo 
croise le chemin de Keran 
Parfait Aworet-Renkelé en 
train de manipuler son portable 
devant le portail fermé de la 
maison familiale. En fait, ce 
dernier tentait de joindre son 
père pour lui ouvrir le portail. 
Tout à coup, Régis Mbembo 
s'approche de lui armé d'une 
machette qu'il place à la hauteur 
de la poitrine de sa victime. Il 
le somme de lui remettre son 
téléphone portable. Pris de 
panique, Keran Parfait Aworet-
Renkelé s'exécute. Le braqueur 

rejoint ensuite un complice 
qui se trouve un peu plus loin, 
lequel lui demande pourquoi 
il n'a pas fouillé les poches de 
la victime.
Au moment de revenir sur ses 
pas, pour achever son forfait, 
Keran Parfait Aworet-Renkelé 
n'est plus là. On ne sait jamais. 
Pour échapper à d'autres 
bourreaux, il a promptement 
escaladé la barrière pour se 
retrouver dans la concession.
À la barre le 28 avril dernier, 
l'accusé a reconnu les faits de 
vol du téléphone portable, 
tout en niant en bloc de s'être 
armé d'une machette pour 
commettre son forfait. Il a 
aussi avoué avoir agi seul. 
Tenant le siège du Ministère 
public, le procureur général, 
Armel Wilfried Boulé, a requis 
la culpabilité de l'accusé et 
l'application rigoureuse de la 
loi
Me Lin-Joël Ngandu, de la 
défense, a, quant à lui, plaidé la 
requalification du crime de vol 
avec usage d'arme apparente 
initialement retenu contre 
l'accusé, en délit de vol simple. 
Avant de solliciter au passage 
le sursis et des circonstances 
atténuantes.
La Cour a déclaré l'accusé 
coupable de dél it  de vol 
simple, et ce, en raison de la 
non-présence de l'arme du 
crime pendant les débats. Et a 
condamné ce dernier à 3 ans 
de prison et 500 mille francs 
d'amende pour dommages et 
intérêts.

Port-Gentil : 
3 ans de 
réclusion 
pour délit de 
vol simple

Jean-Paulin ALLOGO
Port-Gentil/Gabon Régis Mbembo a affirmé avoir agi seul.
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